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Déroulé de l’épreuve 

 L’étudiant passe deux oraux. Il a chaque fois 20 min de préparation + 10 min 
d’oral 

 Les 10 min d’oral sont décomposées en 6 min de présentation + 4 min de 
questions 

 Le jury est composé de 2 membres, dont 1 personne extérieure à l’UFR 

 

Contenu de l’épreuve 

 24 fiches pédagogiques portant sur des prix Nobel 
 12 fiches regroupées en « sciences exactes », 12 fiches regroupées en 

« sciences humaines et sociales » 
 Une fiche tirée au hasard parmi celles des sciences exactes (= 1 des 2 

épreuves orales), et une fiche tirée au hasard parmi celles des sciences 
humaines et sociales (= 2ème épreuve orale) 

 

Avant l’épreuve 

 Les fiches sont mises à disposition des étudiants dès le début de l’année 
 Ils ont accès à des ressources réalisées par un enseignant de communication, 

Mr Thierry Wable, leur expliquant comment réussir un bon oral, comment se 
préparer, etc 

 Le tutorat leur propose des oraux blancs filmés afin de les aider dans leur 
préparation 
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Pendant l’épreuve 

 Les épreuves sont réparties sur 4 journées, de 8h à 17h30 
 3 jurys fonctionnent en même temps par matière, soit 6 jurys de 2 personnes 

en simultanés 
 L’effectif est de 16 étudiants par jury par demi-journée 
 Au niveau locaux, on utilise 6 salles d’examens + 1 salle d’attente + 1 salle de 

préparation 
 Les fiches sont mises à la disposition des étudiants (en salle de préparation) 

et des examinateurs (en salle d’examen) sur tablettes iPad 
 Chaque étudiant se voit attribué un n° d’anonymat, qu’il reçoit sous forme de 

deux étiquettes à coller. Ce numéro est formé de la manière suivante :  
o 4 derniers chiffres du numéro étudiant 
o Une lettre correspondant à la date de passage (tableau ci-dessous) 
o La date de naissance en format nombre Excel (permet d’obtenir un 

nombre représentant le nombre de jours écoulés depuis le 1er janvier 
1900) 

o Une lettre correspondant à l’horaire de passage (tableau ci-dessous) 

 

 Lors de son arrivée dans la salle, l’étudiant donne une étiquette avec son 
numéro d’anonymat, qui est collé sur la fiche du jury où figurera la note 

 Chaque membre du jury possède une grille d’évaluation, qui permet d’obtenir 
deux notes. La moyenne de ces deux notes est ensuite inscrite sur la fiche de 
note (celle où a été collée l’étiquette avec le numéro d’anonymat). 

 Les tiers-temps démarrent légèrement plus tôt afin d’avoir le temps nécessaire 
lors de la phase de préparation. Les examinateurs sont également prévenus 
lorsque le prochain étudiant qui passe a un tiers-temps. 

Codage des lettres

Jour Horaire lettre 1 lettre 2

8 à 10 h T A

10 à 12 h B

13h30 à 15h30 C

15h30 à 17h30 D

8 à 10 h W E

10 à 12 h F

13h30 à 15h30 G

15h30 à 17h30 H

8 à 10 h J L

10 à 12 h M

13h30 à 15h30 N

15h30 à 17h30 P

8 à 10 h F R

10 à 12 h S

13h30 à 15h30 U

15h30 à 17h30 V

Mardi

Mercredi

jeudi

vendredi


